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Le personnel navigant de l’aviation civile qui choisit d’op-
ter pour la déduction du montant réel de ses frais pro-
fessionnels peut le faire conformément aux termes de
l’annexe à la lettre de la Direction de la Législation Fiscale
du 15 février 1999.

Ce dispositif qui résulte d’une concertation menée en
1998 entre vos organisations professionnelles et le
Ministère de l’Économie des Finances et de l’Industrie,
facilite le décompte des frais en escale pour les person-
nels navigants.

Dans les pages suivantes du document,
vous trouverez dans l’ordre :

➔ l’annexe à la lettre du 15 février 1999 précisant les
modalités réglementaires du dispositif ;

➔ le barème du groupe I, applicable aux indemnités
journalières allouées aux personnels civils de l’État en
mission temporaire dans les pays étrangers, dans les
départements et territoires d’Outre-Mer ou dans les pays
de la zone Euro.

Calcul du montant exprimé en Euro
Conformément à l’annexe, la contre-valeur en Euro doit
être calculée d’après le cours du change au jour du
paiement de la dépense. Toutefois, par simplification, la
méthode de la moyenne arithmétique des cours au
1er janvier et au 31 décembre, peut être retenue.

Remarques

■ En matière fiscale, le dispositif décrit dans l’Annexe est option-
nel. Il peut remplacer la méthode forfaitaire commune mais
avant d’être utilisé, son mécanisme doit être bien compris.

■ Le recours à son utilisation couvre tous les frais en escale,
du départ au retour à la base.

■ S’agissant des autres frais occasionnés pour les besoins de
l’activité professionnelle, le droit commun en la matière reste
applicable. Vous en trouverez le détail dans les instructions
administratives annuelles 5-F publiées au Bulletin officiel des
impôts.

■ Les frais sont ceux qui sont directement occasionnés

pour assurer et conserver le revenu fiscal à déclarer. Ainsi,

les débours de la vie courante, non spécifiquement liés

à la profession ou évidents en dehors du cadre profes-

sionnel, ne peuvent être retenus.

■ Il en ressort, pour ce qui nous concerne, que peu de frais
sont possibles en dehors de ceux occasionnés dans le cadre
du trajet domicile / travail pour les agents ayant opté pour
les IKV. Ces dispositions sont décrites dans les instructions
annuelles du BOI.

Personnel Navigant 
Technique

En cas de doute, il y a lieu de jouer la prudence et d’évi-
ter de suivre certains « conseils » car, en cas de litige,
vous seriez seul(e) à devoir faire face, au mieux, aux
explications, au pire, aux pénalités.
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Cette option impose d’additionner au revenu imposa-
ble, toutes les indemnités et allocations pour frais d’em-
ploi perçues (y compris les indemnités de repas non
imposables) ainsi que le montant individuel du coût
des chambres d’hôtel. Ce dernier vous a été adressé
directement par Air France.
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DISPOSITIF APPLICABLE AU PERSONNEL NAVIGANT

TECHNIQUE DE L’AVIATION CIVILE QUI A OPTÉ

POUR LA DÉDUCTION DE SES FRAIS

PROFESSIONNELS POUR LEUR MONTANT RÉEL

Les spécificités du métier de navigant rendent difficile la
tenue d’une comptabilité au jour le jour des dépenses enga-
gées en escale, compte tenu de la diversité des situations
tenant à la multiplicité des pays dans lesquels les navigants
peuvent exercer leur activité professionnelle.
Il sera donc admis que le montant déductible des frais expo-
sés par les personnels navigants à l’occasion des déplace-
ments professionnels effectués hors de leur base d’affectation
soit fixé par référence aux barèmes des indemnités jour-
nalières pour frais de mission allouées aux personnels de
l’État.

Cependant il appartiendra, en tout état de cause, au navi-
gant qui entend se prévaloir de cette méthode :
– d’une part, d’établir la réalité des déplacements profes-

sionnels et des durées de séjour auxquels ils se rappor-
tent. Pour répondre à cette exigence, il pourra être
nécessaire de produire à la demande de l’administration
une copie du carnet de vol ou un relevé récapitulatif des
déplacements de l’année émis par l’employeur ;

– et, d’autre part, d’ajouter à sa base d’imposition toutes les
indemnités de séjour perçues, pour leur montant total
exprimé en euros, majorées du coût réel des chambres
d’hôtel (comme si le navigant les avait réglées directe-
ment) conformément au décompte des nuitées fourni par
l’employeur.

En outre, il est admis à titre de règle pratique que…

S’agissant du nombre d’indemnités journalières 

à déduire à l’occasion d’un déplacement professionnel
hors de la base d’affectation
a) Dans les pays suivants : Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Autriche,
Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark,
Espagne, Finlande, France (y compris DOM et collectivités territoriales de
Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon), Grèce, Hongrie, Irlande, Islande,
Italie, Luxembourg, Macédoine, Malte, Maroc, Norvège, Pays-Bas,
Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède,
Suisse, Tchèque (République), Tunisie, Yougoslavie (République Fédérale
de).
Le nombre d’indemnités journalières à déduire à l’occasion
d’une mission est égal au nombre de jours d’engagement
de cette mission moins 0,5 jour (où un jour d’engagement
est un jour civil base touché par tout ou partie de la mission).

b) Dans les autres pays

• Avec une escale d’au moins 7 heures dans ces pays

Le nombre d’indemnités journalières à déduire à l’occasion
d’une mission est égal au nombre de jours d’engagement de
cette mission.
• Sans escale d’au moins 7 heures dans ces pays

La règle développée au a) s’applique.

S’agissant du montant journalier 

à déduire à l’occasion d’un déplacement professionnel
hors de la base d’affectation
a) Le tarif à retenir est celui de l’indemnité de mission applicable dans le
pays du lieu de découcher hors de la base d’affectation.

• Dans les pays de la zone euro

Il est admis pour les personnels navigants que le montant
journalier à déduire à l’occasion d’une mission dans un des
pays de la zone euro (pour la France, y compris DOM et col-
lectivités territoriales précitées), est égal à la moyenne des
indemnités de ces pays, selon les parités monétaires fixées
irrévocablement le 31 décembre 1998.
Cette moyenne, calculée conformément au tableau 1 ci-joint,
sera réactualisée lors de chacune des mises à jour des indem-
nités des pays concernés.
• Dans les autres pays

Le montant journalier à déduire à l’occasion d’une mission
dans ces pays, est fixé d’après le barème des indemnités
journalières allouées aux personnels civils en mission tem-
poraire dans les pays étrangers.

b) En l’absence de découcher hors de la base d’affectation, notamment
dans le cas d’un aller et retour réalisé au cours de la même journée, il
convient de retenir dans tous les cas, par mesure de simplification, le tarif
de la base d’affectation, c’est-à-dire le tarif de la zone euro.

S’agissant des taux de change
Le montant des indemnités allouées aux personnels civils de
l’État est exprimé en monnaies étrangères. Il doit être converti
en euros. 
Cette contre-valeur doit, selon un principe général, être cal-
culée d’après le cours du change de ces monnaies, au jour
du paiement de la dépense. Toutefois, dans un but de sim-
plification, il est admis que le calcul soit fait en utilisant la
moyenne arithmétique des cours du 1er janvier et du 31
décembre de l’année pendant laquelle la dépense a eu lieu.
Ces cours font l’objet d’une publication annuelle au Bulletin
officiel des impôts.

S’agissant du classement des personnels navigants
dans les groupes
a) Les pilotes et mécaniciens navigants sont assimilés au personnel civil
de l’État appartenant au Groupe 1
Les taux des indemnités correspondantes sont publiés chaque
année par l’administration au Bulletin officiel des impôts. Pour
l’année 1998, ces taux figurent dans l’instruction du 12 jan-
vier 1998 publiée au Bulletin officiel des impôts sous la réfé-
rence 5 F-6-99.

b) Les hôtesses de l’air et stewards sont assimilés au personnel civil de
l’État appartenant au Groupe II
Les tableaux 2 ci-joints indiquent les taux des indemnités
correspondantes pour l’année 1998. Ces taux seront publiés
chaque année par l’administration.

S’agissant de la portée de l’option pour la méthode
Il est précisé, d’une part, que l’option pour cette méthode de
calcul est indivisible et s’applique à toutes les dépenses effec -
tuées pendant l’année considérée à l’occasion des déplace-
ments professionnels hors de la base d’affectation, et, d’autre
part, que ces dispositions sont applicables à compter de l’im-
position des revenus de l’année 1998.
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A
Afrique du Sud 01/01/2009 69 € ZAR 815,00 0,07653 0,09376 0,08514
Algérie 01/01/2009 108 € DZD 11 000,00 0,01011 0,00953 0,00982
Allemagne 01/01/2009 154 € EUR 154,00 1,00000 1,00000 1,00000
Angola 01/01/2009 178 € USD 252,00 0,71855 0,69416 0,70635
Angola 21/10/2009 300 € EUR 300,00 1,00000 1,00000 1,00000
Arabie Saoudite 01/01/2009 158 € EUR 158,00 1,00000 1,00000 1,00000
Argentine 01/01/2009 111 € USD 157,00 0,71855 0,69416 0,70635
Arménie 01/01/2009 186 € EUR 186,00 1,00000 1,00000 1,00000
Autriche 01/01/2009 154 € EUR 154,00 1,00000 1,00000 1,00000

B
Bénin 01/01/2009 145 € EUR 145,00 1,00000 1,00000 1,00000
Biélorussie 01/01/2009 105 € EUR 105,00 1,00000 1,00000 1,00000
Biélorussie 21/10/2009 150 € EUR 150,00 1,00000 1,00000 1,00000
Bosnie-Herzégovine 01/01/2009 169 € EUR 169,00 1,00000 1,00000 1,00000
Brésil 01/01/2009 105 € USD 148,00 0,71855 0,69416 0,70635
Bulgarie 01/01/2009 145 € EUR 145,00 1,00000 1,00000 1,00000
Burkina Faso 01/01/2009 145 € EUR 145,00 1,00000 1,00000 1,00000

C
Cameroun 01/01/2009 120 € EUR 120,00 1,00000 1,00000 1,00000
Canada 01/01/2009 162 € CAD 260,00 0,58830 0,66103 0,62467
Centrafrique 01/01/2009 89 € XAF 58 200,00 0,00152 0,00152 0,00152
Chili 01/01/2009 106 € USD 150,00 0,71855 0,69416 0,70635
Chine 01/01/2009 135 € USD 191,00 0,71855 0,69416 0,70635
Colombie 01/01/2009 124 € USD 176,00 0,71855 0,69416 0,70635
Congo (Brazzaville) 01/01/2009 107 € XAF 69 880,00 0,00152 0,00152 0,00152
Congo (République dém.) 01/01/2009 157 € EUR 157,00 1,00000 1,00000 1,00000
Congo (République dém.) 21/10/2009 195 € EUR 195,00 1,00000 1,00000 1,00000
Corée du Sud 01/01/2009 210 € EUR 210,00 1,00000 1,00000 1,00000
Côte d’Ivoire 01/01/2009 209 € XOF 137 000,00 0,00152 0,00152 0,00152
Croatie 01/01/2009 142 € EUR 142,00 1,00000 1,00000 1,00000
Cuba 01/01/2009 155 € EUR 155,00 1,00000 1,00000 1,00000

D
Danemark 01/01/2009 223 € DKK 1 660,00 0,13422 0,13438 0,13430
Djibouti 01/01/2009 146 € DJF 36 320,00 0,00400 0,00403 0,00402
Dominicaine (République) 01/01/2009 100 € USD 142,00 0,71855 0,69416 0,70635

E
Égypte 01/01/2009 148 € EUR 148,00 1,00000 1,00000 1,00000
Émirats Arabes Unis 01/01/2009 300 € EUR 300,00 1,00000 1,00000 1,00000
Espagne 01/01/2009 154 € EUR 154,00 1,00000 1,00000 1,00000
États-Unis (New-York) 01/01/2009 173 € USD 245,00 0,71855 0,69416 0,70635
États-Unis (New-York) 01/09/2009 212 € USD 300,00 0,71855 0,69416 0,70635
États-Unis (sauf New-York) 01/01/2009 173 € USD 245,00 0,71855 0,69416 0,70635

Barème 

des indemnités journalières du groupe 1 année 2009 
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F
Finlande 01/01/2009 154 € EUR 154,00 1,00000 1,00000 1,00000
France 01/01/2009 154 € EUR 154,00 1,00000 1,00000 1,00000

G
Gabon 01/01/2009 120 € XAF 79 040,00 0,00152 0,00152 0,00152
Grèce 01/01/2009 154 € EUR 154,00 1,00000 1,00000 1,00000
Guadeloupe 01/01/2009 154 € EUR 154,00 1,00000 1,00000 1,00000
Guinée (Conakry) 01/01/2009 113 € USD 160,00 0,71855 0,69416 0,70635
Guinée équatoriale 01/01/2009 138 € XAF 90 500,00 0,00152 0,00152 0,00152
Guyane 01/01/2009 154 € EUR 154,00 1,00000 1,00000 1,00000

H
Hong-Kong 01/01/2009 164 € HKD 1 800,00 0,09271 0,08952 0,09112
Hongrie 01/01/2009 175 € EUR 175,00 1,00000 1,00000 1,00000

I
Inde 01/01/2009 260 € EUR 260,00 1,00000 1,00000 1,00000
Iran 01/01/2009 131 € USD 186,00 0,71855 0,69416 0,70635
Irlande 01/01/2009 154 € EUR 154,00 1,00000 1,00000 1,00000
Israël 01/01/2009 157 € USD 222,00 0,71855 0,69416 0,70635
Italie 01/01/2009 154 € EUR 154,00 1,00000 1,00000 1,00000

J
Japon 01/01/2009 262 € JPY 34 000,00 0,00793 0,00751 0,00772
Jordanie 01/01/2009 150 € JOD 151,00 1,00150 0,97895 0,99023

L
Liban 01/01/2009 154 € EUR 154,00 1,00000 1,00000 1,00000

M
Madagascar 01/01/2009 114 € EUR 114,00 1,00000 1,00000 1,00000
Mali 01/01/2009 95 € XOF 62 000,00 0,00152 0,00152 0,00152
Maroc 01/01/2009 127 € MAD 1 437,00 0,08867 0,08824 0,08845
Maroc 21/10/2009 175 € EUR 175,00 1,00000 1,00000 1,00000
Martinique 01/01/2009 154 € EUR 154,00 1,00000 1,00000 1,00000
Maurice (île) 01/01/2009 83 € MUR 3 684,00 0,02235 0,02283 0,02259
Mauritanie 01/01/2009 143 € EUR 143,00 1,00000 1,00000 1,00000
Mexique 01/01/2009 97 € USD 137,00 0,71855 0,69416 0,70635
Mexique 21/10/2009 150 € EUR 150,00 1,00000 1,00000 1,00000

N
Niger 01/01/2009 119 € XOF 78 000,00 0,00152 0,00152 0,00152
Nigeria 01/01/2009 223 € USD 316,00 0,71855 0,69416 0,70635
Norvège 01/01/2009 163 € NOK 1 465,00 0,10256 0,12048 0,11152

O
Ouzbékistan 01/01/2009 80 € USD 113,00 0,71855 0,69416 0,70635

Pays Date Montant Monnaie locale Taux
Euros Devise Montant 01/01/09 31/12/09 Moyen



Barème 

des indemnités journalières du groupe 1 année 2009 
(suite)

Fiscalité PNT 2010
Commission Fiscalité

P
Pays-bas 01/01/2009 154 € EUR 154,00 1,00000 1,00000 1,00000
Philippines 01/01/2009 132 € PHP 8 770,00 0,01517 0,01504 0,01510
Pologne 01/01/2009 145 € EUR 145,00 1,00000 1,00000 1,00000
Pologne 21/10/2009 175 € EUR 175,00 1,00000 1,00000 1,00000
Polynésie Française 01/01/2009 120 € EUR 120,00 1,00000 1,00000 1,00000
Portugal 01/01/2009 154 € EUR 154,00 1,00000 1,00000 1,00000

R
Réunion 01/01/2009 154 € EUR 154,00 1,00000 1,00000 1,00000
Roumanie 01/01/2009 107 € USD 152,00 0,71855 0,69416 0,70635
Roumanie 21/10/2009 160 € EUR 160,00 1,00000 1,00000 1,00000
Royaume-Uni 01/01/2009 141 € GBP 130,00 1,04987 1,12600 1,08793
Russie 01/01/2009 230 € EUR 230,00 1,00000 1,00000 1,00000

S
Saint-Martin 01/01/2009 154 € EUR 154,00 1,00000 1,00000 1,00000
Sénégal 01/01/2009 140 € XOF 91 800,00 0,00152 0,00152 0,00152
Serbie 01/01/2009 150 € EUR 150,00 1,00000 1,00000 1,00000
Seychelles 01/01/2009 55 € SCR 1 050,00 0,04300 0,06204 0,05252
Seychelles 21/10/2009 300 € EUR 300,00 1,00000 1,00000 1,00000
Singapour 01/01/2009 200 € EUR 200,00 1,00000 1,00000 1,00000
Suède 01/01/2009 189 € SEK 1 997,00 0,09200 0,09754 0,09477
Suisse 01/01/2009 155 € CHF 230,00 0,67340 0,67404 0,67372
Syrie 01/01/2009 95 € SYP 6 270,00 0,01506 0,01521 0,01513

T
Tchad 01/01/2009 225 € EUR 225,00 1,00000 1,00000 1,00000
Tchèque (République) 01/01/2009 180 € EUR 180,00 1,00000 1,00000 1,00000
Thaïlande 01/01/2009 81 € THB 3 885,00 0,02071 0,02084 0,02077
Togo 01/01/2009 126 € XOF 82 640,00 0,00152 0,00152 0,00152
Tunisie 01/01/2009 86 € TND 160,00 0,54286 0,52615 0,53450
Tunisie 21/10/2009 125 € EUR 125,00 1,00000 1,00000 1,00000
Turquie 01/01/2009 165 € EUR 165,00 1,00000 1,00000 1,00000

U
Ukraine 01/01/2009 208 € EUR 208,00 1,00000 1,00000 1,00000

V
Venezuela 01/01/2009 195 € EUR 195,00 1,00000 1,00000 1,00000
Vietnam 01/01/2009 158 € EUR 158,00 1,00000 1,00000 1,00000

Pays Date Montant Monnaie locale Taux
Euros Devise Montant 01/01/09 31/12/09 Moyen




